
de hareng. le poisson doit mesurer au moins 23 an (4-6 harengs par kilo). La 
majeure partie du hareng inporté est fumée, et le reste est mis en boîte.

Thon

L'Égypte importe actuellement environ 200 000 cartons (48 boîtes de 
6.5 oz) de thon en boîte (morceaux de thon dans l'huile) des pays de 
1 'Extrême-Orient, notamment du Japon, de la Thaïlande et de la Malaisie, 
principales espèces importées sont la thonine et le poisson jaune.

Sébaste (vivaneau)

Les

L'Égypte importe environ 6 000 tonnes métriques de sébaste par année,
Le poisson doit avoir au 

Il est généralement frit ou grillé avant 
Les acheteurs égyptiens pourraient envisager

notamment d'Espagne, du Maroc et de la Mauritanie, 
moins 16 ou 18 cm de longueur, 
d'être vendu au consommateur, 
d'importer du sébaste canadien, été té et vidé, comme produit de remplacement 
du vivaneau.

Merlu

On estime que les importations annuelles de merlu s'élèvent à 4 000 
tonnes métriques par année. La Egyptian Fish Marketing Co. (EFMC), entreprise 
publique, est l'unique acheteur de cette espèce importée d'Argentine. Le 
merlu doit avoir au moins 23 cm de longueur. Il est frit et grillé avant 
d'être mis en marché. La EFMC pourrait envisager d'acheter du merlan (sauf le 
merlan bleu) et de la goberge (sauf la blanche) canadiens, en remplacement du 
merlu.

i

Saumon

Le marché égyptien du saumon est dominé par les secteurs de l'hôtellerie 
et de la restauration, et des services alimentaires des lignes aériennes. La 
demande annuelle est d'environ 100 tonnes métriques. Bien que le marché soit 
actuellement limité, signalons que la principale entreprise de fumage du 
saumon (il est interdit d'importer du saumon fumé), Bentleys Égypte, a 
manifesté un vif intérêt pour le saumon canadien de l'Atlantique.
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